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Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse 
Enseignement obligatoire  

Établissement primaire Meyrin-Monthoux / Meyrin-Village 

Mars 2023 

PROCES-VERBAL 
Instance participative de Meyrin-Monthoux / Meyrin-Village 

du lundi 13 mars 2023 à 17h30 
 

Présents: Directrice Karolina Mugosa 
 

Enseignantes Marie Bossert, Mélanie Somma, Christine Martak Fino 
 

APE Meyrin Sandra Guerreiro,  Annick Boulmier, Chloé Hagmann 
Van Ngo Kok 

 Commune Stéphanie Baron-Levrat (DES), 
 

GIAP Clara Pategay, responsable de secteur 
 

Concierges Bernard Hasler, Maurice Haldimann 

Excusés: Parent 
Commune 

Enseignante 

Annick Boulmier 
Serge Omarini (GEB), Bernard Hasler 

Prise de notes Secrétaire Marie-Claude Milanese 

 

Mme Mugosa salue l'assemblée. Elle excuse les absents susnommés. 

Chiffres de la rentrée 

Nous avons eu 60 inscriptions 1P et 4 dans les autres degrés. A ce jour, 526 élèves sont prévus 
à la rentrée dont 156 à Meyrin-Monthoux et 370 à Meyrin-Village. Ces chiffres sont en légère 
baisse d'une bonne dizaine d'élèves par rapport à l'année courante.  

Les inscriptions se sont déroulées la semaine du 27 février au 3 mars sur rendez-vous et se 
déroulées parfaitement. 

Les parents ont entendu parler d’un projet 1P qui pourrait être mis en place pour aider à l’entrée 
en scolarité. La directrice explique ce projet qui s’articule en 2 différentes actions: le dé 
enclassement et l'ajout de forces supplémentaires sur 2 à 4 semaines auprès des classes 1P. 
Seules l’action des forces supplémentaires sera appliquée au sein de notre établissement. Ainsi 
les ECSP et MDAS arts visuel et musique seront mis à contribution pour le cycle élémentaire, 
afin de se concentrer sur un travail particulier auprès de certains élèves les aidant ainsi à leur 
entrée en scolarité. Cela implique une organisation et un horaire particuliers durant ces 
premières semaines. Ce projet impactera également le cycle moyen étant donné qu’il 
monopolise les enseignants appelés à intervenir dans les classes 1P. 

La séance 1P aura lieu le 6 juin à 18h00. 

  



 

IPe – Instance participative des élèves 

L'instance participative des élèves existe dans nos deux écoles de manière régulière. 

A Meyrin-Monthoux, quatre IPe ont déjà eu lieu.  
Concrètement, deux délégués par classe se réunissent avec deux enseignantes qui animent la 
réunion. Un ordre du jour est annoncé pour décider des sujets de discussions. Par exemple, 
les activités des 100 jours d’école et pour Pâques ont été discutées lors d'une IPe. Chaque 
classe propose deux idées qui sont ensuite débattues lors de l’IPE. Les propositions sont parfois 
expliquées comme n'étant pas réalisables ou alors elles mènent à une décisions prise et 
réalisée durant l'année scolaire. 

Un grand panneau avec les photos des délégués, dates et ordre du jour est affiché dans l’école. 

A Meyrin-Village, une seule IPe a eu lieu l'an passé. Cette année, deux Ipe ont été menées. 
Les délégués sont restés les mêmes que l'an passé mais à l'avenir il y aura un renouvellement.  

L'organisation est la même qu'à l'école de Meyrin-Monthoux. Il y a deux délégués par classe au 
CE et un seul par classe au CM. Un pool d’enseignant s’occupe de l’IPE. L’animation n’est donc 
pas toujours faite par les mêmes enseignants. Un grand panneau avec les photos des délégués 
est affiché dans l’école. 

A ce jour, il y a eu une discussion sur la nouvelle organisation des préaux et la rénovation de 
l'école. Une personne de Terragir est venue pour discuter de la rénovation des préaux et les 
enfants ont pu constater qu’ils sont entendus par les adultes et intervenants. Un autre sujet qui 
a été abordé lors de ces instances est le « socialement vivre » c'est-à-dire une discussion sur 
le "pourquoi on ne donne pas d’argent aux pauvres" par exemple. A constater qu'il n'est pas 
toujours facile d'aborder certains sujets avec des 1P comme avec des 8P et de les rassembler 
sur ledit sujet et cela génère parfois des frustrations des grands par rapport aux petits. 

Activités au sein de l'établissement: Rallye du bien-vivre ensemble et chorale 

Chaque année quatre semaines de décloisonnement ont lieu sur le thème de la communication. 
Elles se clôturent par un rallye du "bien-vivre ensemble" qui aura lieu le 28 avril (ou le 5 mai si 
déplacé) lors duquel les enseignants bénéficient du soutien du parascolaire pour tenir les 
ateliers. 

Ce projet de Meyrin-Village fait partie du "projet d’établissement". Cette action est conséquente 
et demande un grand investissement de la part de tous les acteurs de l'école de Meyrin-Village. 

A Meyrin-Monthoux, la chorale des élèves donnera un concert sur le thème des couleurs le 
mardi 9 mai à 18h15 avec un apéritif canadien si le temps le permet. 

Les 1P-2P ont déjà fait un petit concert de danse et de poésie. 

Organisation des Cyclades les 22 et 23 mai 2023 

Les "Cyclades" sont un jeu, un rite de passage des 8P au Co. Il a lieu au Forum Meyrin. 
Plusieurs jeux sont abordés (5 ou 6) comme le pictionnary, blind test, défis sportifs, mimes, 
intermède musical, etc.. Ce sont des comédiens qui sont aux manettes pour mener les activités. 

Les 7P feront partie du public cette année. Les t-shirts de Meyrin-Village sont blancs et des 
équipes de 3 x 5 élèves sont formées. 

  



 

Organisation de la fête des écoles 

Le format a été validé par le CA de Meyrin et se passera en 2 temps: 

 Une soirée festive vendredi 30 juin, précédé d’un cortège pour les 1 à 4P à 18h00 

 Des animations et manèges prévus durant la semaine du 25 au 30 juin sur le site 
Corzon, selon un programme défini pour chaque école durant les heures scolaires. 

Il y aura peut-être un encadrement du cortège et des petits par les élèves 8P. 

GIAP : inscriptions – Tournoi de foot et fête parascolaire 

Inscriptions: Du 20 mars au 9 mai par le portail mygiap.ch. 

Une adresse courriel est disponible: parascolaire@giap.ch  
Les inscriptions par téléphone ou mail sont possibles si un parent n'a pas de compte e-
démarches (pour les hors canton). 
Une séance d’info pour les parents est prévue à la rentrée scolaire. 

Tournoi de foot: un tournoi est prévu au sein du secteur. Meyrin-Village jouera contre Vernier 
les 28 mars et 2 mai prochain. Le transport est organisé ainsi qu'un goûter. Le 6 juin se jouera 
la finale.  

Fête parascolaire:  les fêtes de fin d’année auront lieu le 16 juin à Meyrin-Monthoux et le 8 
juin à Meyrin-Village sur le thème "au fil du temps" dans chaque école. Il n'y aura pas de 
journaux cette année mais un album pourra être consulté sur place. 
Une exposition sera ouverte à toutes les classes à Meyrin-Village et une verrée sera offerte 
aux parents. 

Un projet est en cours avec la résidence du Jura (EMS) avec une visite des enfants prévue le 
4 avril 2023. Huit enfants iront à la résidence. Les résidents leur offriront un goûter fait maison 
et les enfants amèneront une idée de bricolage que les résidents pourront ensuite conserver. 

Questions des parents:  

 Les parents demandent si le temps partiel des 1P (en principe mi-temps le matin) serait 
envisageable à 75%. 
A ce jour, une telle formule n'était pas acceptée. Seul un mi-temps ou un plein temps était 
possible. La Directrice va examiner la possibilité d'une telle demande et donnera sa 
réponse lors de la séance des parents des futurs 1P. 
 

 Certains parents ont exprimé une inquiétude à ce que leur enfant quitte l’école à midi de 
lui-même, alors qu'il doit se rendre au restaurant scolaire. 
Le GIAP explique alors qu'une liste des enfants inscrits au parascolaire pour midi est fournie 
aux enseignants pour un meilleur contrôle. La procédure de fonctionnement de l’équipe 
parascolaire est claire. Les animateurs ont 15 minutes pour réagir si un enfant manque à 
l'appel avant d'appeler la direction qui met en route la procédure auprès des autorités 
supérieures et de sécurité.  
 

 Il est demandé à la commune si des poubelles hygiéniques sont à disposition des élèves.  
A vérifier si c'est le cas dans chaque toilette de chaque bâtiment du cycle moyen. 

 

La séance se termine à 19h20 
KM/mcm 
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